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RESUME 
 
LΩŞǘǳŘŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜ w!at!h Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
organisationnel et fonctionnel du réseau, sur la base de la décision prise par les membres en 2015, de 
créer une association étrangère de droit sénégalais. 
 
9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ 
dans le réseau et choisis ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
 
Les choix qui ont présidé à la rédaction des projets de statuts et de règlement intérieur figurant en 
ANNEXES 4 et 5 du présent rapport auxquels ont se réfèrera directement pour plus de détail, résultent 
des décisions prises par les membres du réseau ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ w!at!h ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 
2017, ainsi que des avis et commentaires sur le rapport préliminaire du prestataire, transmis à ce 
dernier par courrier électronique, le 13 novembre 2017, par le Secrétariat exécutif. 
 
Le rapport inclut également des recommandations complémentaires qui, ne relevant plus des statuts 
ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ 
importantes pour son fonctionnement et le développement du réseau ; ces recommandations 
concernent quatre sujets : 
 

¶ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ CƻǊǳƳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ; 

¶ le besoin de renforcer significativement les capacités actuelles du Secrétariat exécutif ; 

¶ la nécessité de conforter et de diversifier le partenariat notamment financier ; 

¶ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 
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SUMMARY 
 

The purpose of the study was to help RAMPAO and its bodies, members and partners, to define the 
organizational and functional framework of the network, based on the decision taken by the members 
in 2015, to create a foreign association under Senegalese law. 
 
It was conducted both on a documentary basis, through interviews with actors involved in the network 
and chosen by the project owner. 
 
The choices that led to the drafting of the draft statutes and internal rules of procedure appearing in 
APPENDICES 4 and 5 of this report which will be directly referred to for more detail, result from the 
decisions taken by the members of the network at the RAMPAO General Assembly, October 2017, as 
well as opinions and comments on the preliminary report, sent to the consultant, by email on 
November 13, 2017, by the Executive Secretariat. 
 
The report also includes additional recommendations which, no longer falling within the statutes of 
the future association according to the decisions of the General Assembly, are nonetheless important 
for its functioning and the development of the network; these recommendations concern four topics: 
 

ω the potential usefulness of a άtermanent technical Forumέ; 
ω the need to significantly strengthen the current capacities of the Executive Secretariat; 
ω the need to consolidate and diversify the partnership, especially financial; 
ω the need to change the business model of the network. 

 
   
. 
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AVANT PROPOS  
 
Le présent rapport final a été établi à la lumière des avis et commentaires des membres et autres 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ w!at!hΣ en octobre 2017 à Conakry, Guinée, sur le rapport 
ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмтΣ et tels que rapportés à ce dernier, par le Secrétariat 
exécutif, dans son mèl du 13 novembre 2017.  
 
Les choix de fond, opérés par les participants, ǎΩŞŎŀǊǘŜƴǘ parfois sensiblement des recommandations 
du prestataire. 
 
Ces choix ƴΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŎŜ dernier que dans la limite du contrôle de leur légalité vis-à-vis du droit 
sénégalais en matière de création et de fonctionnement des associations étrangères Τ ƛƭǎ ƴΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 
pas le prestataire du point de vue de leur opportunité, décidée en assemblée générale.  
 
PREAMBULE 
 
w!at!h Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όAMP) créé en 20071,  dont le but est de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ marins 
Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŞƎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 
 
Ses membres ont pour vision commune de constituer « un réseau cohérent d'aires marines protégées 
en Afrique de l'Ouest, gérées par des institutions fortes, de façon participative, qui valorisent la diversité 
naturelle et culturelle pour contribuer au développement durable de la région ». 
 
Il couvre les territoires de 7 pays - Cap Vert, Gambie, Guinée, Guinée Bissau, Mauritanie, Sénégal et 
Sierra Léone - et a pour objectifs de : 
 

¶ promouvoir l'échange d'expériences et l'apprentissage mutuel ; 

¶ créer des synergies entre les AMP sur des sujets d'intérêt commun ; 

¶ rendre fonctionnelles et opérationnelles les AMP de la région ; 

¶ renforcer les capacités mutuelles en matière de plaidoyer, de défense des intérêts et de 
représentation des AMP de la région, dans le cadre international. 

 
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŝǎ нлмм ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ 
institutionnelle et financière du réseau2 ; à la lumière des options proposées, une étude a été réalisée 
Ŝƴ нлмр ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ3 et de recommander plusieurs pistes opérationnelles 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмрΦ  
 
Les membres du réseau ont chƻƛǎƛ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ association étrangère4 de droit 
sénégalais5 Ŝǘ ƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
association. 
 

                                                           
1 Praia, Cap Vert. 
2 Moser, 2011  
3 Lethier, H. et Ould Maouloud, S., 2015. 
4 Rapport de la VIème Assemblée générale, 1-2 octobre 2015, Banjul, Gambie. 
5 COMEX du 3 mai 2016 (cette décision aurait été prise par le Comité exécutif, lors de sa réunion du 3 mai 2016 ; le prestataire 
ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉǳ ƻōǘŜƴƛǊ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎǳǊ ǇƛŝŎŜ ŎŜǘǘŜ 
information). 
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[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜƴƎŀƎŞ ; elle a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ w!at!h Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ à partir des décisions prises lors 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ w!at!h ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмтΣ Ł /ƻƴŀƪǊȅΣ DǳƛƴŞŜ. 
 

PARTIE 1  CADRAGE GENERAL 
 
1-1 h.W9¢ 59 [Ω9¢¦59 
 
Conformément aux termes de référence (ANNEXE 1), lΩŞǘǳŘŜ ŀvait ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜ w!at!h Ŝǘ ǎŜǎ 
instances, membres et partenaires, à définir le cadre organisationnel et fonctionnel du réseau. 
 
Les travaux ont été réalisés en relation avec le Secrétariat exécutif du RAMPAO et en lien avec un panel 
ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ 
(ANNEXE 2). 
 
Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǇƛǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘs intervenus sur le sujet, à la 
demande du RAMPAO6 dont les recommandations ont été validées par les instances du réseau ; ils ont 
aussi été éclairés par des réflexions plus générales menées récemment sur la problématique des 
réseaux, Řŀƴǎ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ w!at!h7. 
 
Les versions des statuts et le règlement intérieur annexés au présent rapport constituent les produits 
ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ; ces documents recommandent des options juridiquement compatibles avec le 
cadre légal et institutionnel sénégalais, Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǎǎƻŎƛation doit être créée. 
 
Les recommandations du prestataire ont été établies dans ƭΩŜǎǇǊƛǘ général qui avait présidé à la 
création du réseau, associant : 
 

¶ une forte légitimité des Etats ǘƛǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ « charte » 
fondatrice du réseau8 ; 

¶ à un caractère délibérément technique et opérationnel, faisant écho à la nature des 
problématiques rencontrées au quotidien par les gestionnaires des aires marines protégées, 
conservateurs et autres acteurs locaux, y compris communautaires, chargés et soucieux de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎ 
protégées de la sous-région. 

 
1-2  METHODOLOGIE  
 
Les travaux se sont déroulés selon le phasage suivant. 
 
1-2-1 Phase 1 - Collecte et analyse des éléments documentaires, cadrage et compréhension des 

attentes  
 
9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ŎŜǎ 
attentes, ont été ǊŀǎǎŜƳōƭŞǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ainsi que les décisions et 
orientations prises à ce jour par les instances du RAMPAO et ses principaux partenaires, en relation 
avec ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ (BIBLIOGRAPHIE). 
 

                                                           
6 Notamment Moser, 2011 ; Lethier H. et Ould Maouloud, S., 2015 ; Kanté, B., 2016. 
7 SCO, 2016.   
8 /ƘŀǊǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ aŀǊƛƴŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ-RAMPAO.  
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[Ωéchantillon dΩacǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ a été consulté lors de la mission sur place du 
prestataire, du 12 au 15 septembre 2017, et par voie téléphonique, selon les cas. 
 
Ces consultations ont été caléeǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ association de droit sénégalais, interprétés dans le contexte sous-régional 
du réseau (ANNEXE 3). 
 
Ces questions ont porté notamment sur les sujets suivants, évoqués par le prestataire en fonction du 
rôle et de la spécialité des personnes consultées :  
 

¶ le ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎ ; 

¶ ses atouts et contraintes y compris des points de vue fiscal et douanier ;  

¶ la ƴƛŎƘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ du réseau dans le contexte de la sous-région ; 

¶ la question des membres, les critères de représentation, les conditions et modalités de 
leur adhésion ainsi que leurs rôles, décisionnaire ou consultatif ; 

¶ les organes de gouvernance du réseau, leurs rôles, composition et fonctionnement ; 

¶ le secrétariat exécutif, son rôle également, son champ de compétence et le profil de ses 
cadres ; 

¶ les partenaires du réseau, leurs rôles et leurs ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ dans ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ; 

¶ les ressources du réseau, leurs origines, types et répartition. 
   
1-2-2  Phase 2 - AǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ projets de scenario  
 
Ces travaux ont été exécutés en partie depuis le siège du prestataire et lors de son séjour sur place. 
 
Un rapport préliminaire, incluant un avant-projet de statuts ŀ ŞǘŞ ƭƛǾǊŞ ŀǳ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻuvrage au retour 
de mission du prestataire, pour avis et commentaires.  
 
1-2-3 Phase 3 ς Finalisation et restitution des conclusions 
 
Il a été envisagé que les conclusions et recommandations provisoires du prestataire soient restituées 
ŀǳ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭƻǊǎ Ře la prochaine Assemblée générale du réseau, à Conakry, courant octobre 
2017 Τ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
Le présent rapport final et ses annexes ont donc été établis sur la base et à réception des avis et 
commentaires adressés par le ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ rapport préliminaire, sans que le prestataire ait 
eu la possibilité de présenter les options recommandées au stade préliminaire de son analyse. 
 
Un tel échange aurait été intéressant ; il, aurait été probablement de nature à prévenir certaines 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
 
Seule, la version finale française des annexes (statuts et règlement intérieur) fait foi, dès lors que 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ doit être créée sous le droit sénégalais. 
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1-3 CONTEXTE  
 
1-3-1 Historique 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ w!at!h ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нллт ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ « Charte » signée par les représentants des 
sept Etats de la sous-région, sans effet direct de droit, cette charte constitue cependant encore à ce 
jour une expression politique forte des Etats signataires.  
 
Il réunit à ce jour des personnes physiques et morales, membres de plein droit ou associés, 
représentant 32 AMP, réparties sur 6 ŘŜǎ т Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŞƎƛƻƴ9 et fonctionne sur des statuts modifiés 
en 201010 et un règlement intérieur adopté en 201311. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ a donc fonctionné à ce jour comme une plate-forme de coopération, établie depuis sa 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 
 
Sa gouvernance est organisée autour de 4 organes : 
 

¶ une Assemblée générale composée de membres de plein droit ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛŦ12 ; 
ƭΩ!D Ŝǎǘ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ŘΩǳƴŜ !at Řǳ Ǉŀȅǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩ!D Ŝǘ ƴƻƳƳŞ ǇŀǊ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ pour une durée de 18 mois ; en réalité, la Présidence 
du réseau a toujours été attribuée à des cadres gouvernementaux non engagés dans la gestion 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ !atΣ ǉǳƻƛǉǳΩƛƳǇƭƛǉǳŞǎ sur le sujet des AMP dans ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
de leurs fonctions  ; 5 présidents se sont succédés depuis la création du réseau ;  

¶ un Conseil consultatif ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ с ƳŜƳōǊŜǎΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ; sur proposition de ses membres13, cet organe a été requalifié en 2014, 
en Comité exécutif « chargé de guider et donner des recommandations au Secrétariat dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
travail »14 ; 

¶ un Conseil scientifique, consultatif, composé également de 6 membres dont au moins 3 de la 
sous-région ouest africaine, nommées intuitu personae en raison de leur qualification, par 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!D, pour une durée de 36 mois ; 

¶ un Secrétariat composé actuellement de 1,5 ETP, soit une Secrétaire exécutiveΣ ŀǎǎƛǎǘŞŜ ŘΩǳƴ 
collaborateur à mi-temps15.  

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ζ Plan de travail pour la période 2013-2016 » 
conçu autour de 4 objectifs spécifiques et de 13 résultats attendus au terme de son exécution, pour 
mémoire : 
 

¶ assurer une gestion et une gouvernance efficace, durable et équitable des AMP du réseau ; 

¶ améliorer la durabilité institutionnelle et financière du réseau, lequel constitue le sujet direct 
de la présente étude ; 

                                                           
9 Source : Secrétariat exécutif du RAMPAO. 
10 Rapport de la 3° assemblée générale, Nouakchott, Mauritanie, 02-03 juillet 2010, annexe 3.  
11 Vers. novembre 2013. 
12 Statuts, art. 8. 
13 Rapport de la première réunion du Conseil consultatif du RAMPAO, Dakar, 8 janvier 2013.  
14 Report of the 5th General Assembly of the Regional Network of Marine Protected Areas in West Africa (RAMPAO), 
November 22-23, 2014. 
15 WǳǎǉǳΩŜƴ нлмсΣ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ƻǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘƛǾŜΣ ŘΩǳƴ wesponsable ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ŘΩǳƴ 
coordonnateur de recherche et de projets Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ communication et des relations publiques. 
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¶ améliorer la visibilité du réseau et de ses membres aux niveaux local, national et international 
et faciliter la communication et les échanges entre les membres ; 

¶ contribuer à la prise de décision en faveur du renforcement de la fonctionnalité écologique 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴtégration de nouvelles AMP Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ AMP 
membres16. 

 
I-3-2 Juridique 
 
Le RAMPAO ne dispose pas actuellement de personnalité juridique ; il fonctionne comme un 
partenariat Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, ni 
ester en justice. 
 
Ainsi, ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ, en lui conférant une identité légale sous la forme 
ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǎŞƴŞƎŀlais.  
   
Pour mémoire, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ de droit sénégalais ǎŜ ŦƻǊƳŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ 
déclaration préalable auprès des autorités locales et de son enregistrement par ces dernières17.  
 
5ŝǎ ǎƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŎǉǳƛŜǊǘ ƭŀ ǇŜrsonnalité morale et peut dès lors recruter 
directement des ressources, notamment par voie de cotisation auprès de ses membres, et acquérir 
tous biens et immeubles nécessaires à son fonctionnement18. Les actes juridiques accomplis par une 
association qui nΩaurait pas été déclarée et ne bénéficiant pas dès lors de la personnalité morale sont 
nuls de jure19. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ de droit sénégalais est soumise à une procédure administrative un peu plus 
contraignante, imposant une autorisation administrative ; ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
peut être retirée à tout moment, mais de façon motivée. 
 
Sƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƻǳ ǉǳƛΣ ŀyant leur siège au Sénégal - ce qui est actuellement 
ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ w!at!h Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩşǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ - ont un Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ƻǳ Řƻƴǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǎǘ de nationalité 
étrangère, ce qui est aussi le cas du RAMPAO20. 
 
Une telle association ne peut se former, ni exercer son activité, sans autorisation préalable ; en plus 
ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
étrangère doit fournir Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ses membres, Ł ƭΩŀǇǇǳƛ Ře sa demande 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Plus précisément, sont à remettre les pièces suivantes21 : 
 

¶ 2 exemplaires des statuts, Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘΩŀǇǇƻǎŜǊ un timbre fiscal de 1000 
FCFA à chaque page ; 

                                                           
16 Au moyen « ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ reposant sur des connaissances approfondies et fiables des écosystèmes marins et 
côtiers ouest africains, et des processus économiques, sociaux et culturels ». 
17 Art. 812 du Code des obligations civiles. 
18 Art. 819 supra. 
19 Art. 822 supra.  
20 Art. 823 supra. 
21 http://www.servicepublic.gouv.sn/index.php/demarche_administrative/demarche/1/604/12/134.  

 

http://www.servicepublic.gouv.sn/index.php/demarche_administrative/demarche/1/604/12/134
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¶ 2 exemplaires du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩAssemblée générale constitutive, portant élection du 
ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ22 ; 

¶ 2 exemplaires de la liste des membres fondateurs comportant pour chaque membre le(s) 
prénom(s) et nom, la date et le lieu de naissance, la profession, le domicile et la nationalité. 

 
Lors de la mission du prestataire effectuée sur place en octobre 2017, le Secrétariat exécutif avait 
adressé aux autorités compétentes du Sénégal un dossier de demande de déclaration incluant les 
statuts actuels du réseau Τ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ et le Ministère 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ {ƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀƭƻǊǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ, il 
semblait que ces statuts ne répondaient pas pleinement aux règles institutionnelles internes au 
{ŞƴŞƎŀƭ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ, Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ, être acceptés.    
 
Plus précisément, la difficulté reposait sur la présence parmi les membres actuels du réseau, de 
personnes en relation hiérarchique (5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜκ conservateurs des AMP). 
 
Pour ce motif qui peut être considéré comme de légalité au sens de la règlementation sénégalaise, 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ se verrait en droit de ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ23  eǘ ǉǳƻƛǉǳΩǳƴ 
tel refus pourraiǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ, il est à 
ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ.  
 
De ce point de vue, ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎentation des AMP au sein de la gouvernance du réseau par 
les Présidents des Comités de gestion des AMP et non plus par les conservateurs de ces aires, 
permettrait de résoudre cette difficulté24.  
 
Une transmission officielle des nouveaux statuts devra être faite Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ; pour 
information, ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ŘŞǇƾǘ 
ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ {ŞƴŞƎŀl25. 
 
Toute modification ultérieure des statuts devra şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ, dans les mêmes 
formes.  
 
[ϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ personnalité morale ; elle peut dès lors ouvrir un 
compte bancaire ou postal, recevoir les cotisations de ses membres et acquérir à titre onéreux, tous 
les biens, meubles ou immeubles, nécessaires à son fonctionnement.  
 
Comme toutes associations, les associations étrangères de droit sénégalais peuvent aussi bénéficier 
ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ : exonération partielle/totale de droits et taxes sur les matériaux, 
matériels et équipements, admission temporaire de véhicules à usage utilitaire, acquis ou achetés 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƳǇƻǊǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŘƛǎŎǳǘŞǎΣ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƘƾǘŜΦ 
 
Quatre remarques complémentaires seront faites à ce stade, dans le but de conforter ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ. 

                                                           
22 [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩǳƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǳƴ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ¢ǊŞǎƻǊƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞǎΦ  
23 Art. 812 supra. 
24 Cf. « Méta-évaluation du rapport du consultant », points positifs. 
25 Note supra.  
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5Ŝ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
Dŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǎǘ directement lésé, toute association peut se constituer partie civile et 
demander réparation devant les juridictions compétentes, selon la procédure administrative ou la 
procédure de droit commun. 
 
Toutefois, lŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀƎǊŞŞŜ dans le domaine de la protection de la nature et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ lui reconnait non pas un simple intérêt à agir, mais lui confère une qualité pour agir, 
lui permettant ŘΩexercer plus aisément les droits reconnus à la partie civile, dès lors que les faits 
constituent une infraction au /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ26 et ǉǳΩƛƭǎ portent préjudice direct ou indirect 
aux intérêts collectifs quŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ a pour objet de défendre. 
 
Cette ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; une 
aǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ à bénéficier 
ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳtilité publique (cf. ci-après) ; elle en fait la demande écrite également au 
aƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente.  
 
[Ŝ ƳƻƳŜƴǘ ǾŜƴǳΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǎƻƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Ŏƛ-avant, peut contribuer à conforter 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ AMP, tout au moins en ce qui concerne 
le territoire du Sénégal ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞƴŞƎŀƭŀƛǎ.  
 
5Ŝ ƭΩintérêt ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ  
 
Cette reconnaissance est accordée aux associations ; elle ne peut toutefois ƭΩêtre que deux ans moins 
après son enregistrement et à des conditions particulières auxquelles on se réfèrera directement27. 
 
Une association étrangère comme toute association déclarée28, peut être reconnue publique par 
décret présidentiel29 et bénéficier ainsi de subventions publiques, voire être autorisée à recevoir des 
dons et des legs de toute personne.  
 
Le ƳƻƳŜƴǘ ǾŜƴǳΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ devrait solliciter ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ, laquelle, au-
delà des avantages indiqués ci-avant, ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ Řu réseau, 
notamment vis-à-vis des bailleurs.  
 
5Ŝ ƭΩintérêt ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 
Selon le droit du Sénégal, une association peut aussi être reconnue comme une organisation non 
gouvernementale Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł un ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳ 
développement du Sénégal ; cette reconnaissance ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ н 
ŀƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ30.   
 

                                                           
26 Loi 96-ло Řǳ нс ŦŞǾǊƛŜǊ мффс ǇƻǊǘŀƴǘ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
27 DM 76-193 du 17 février 1976. 
28 Art. 825 supra. 
29 Art. 820 supra. 
30 Supra, art. 4. 
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Un tel ŀƎǊŞƳŜƴǘ Ǿŀǳǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ et il ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ 
voir accorder notamment des avantages fiscaux et des exonérations douanières31. Il lui confère aussi 
une certaine image et lui permet de bénéficier de la protection accordée par le droit international à de 
telles organisations.  
 
[ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ et la faisabilité dΩǳƴ ǘel agrément pourraient être appréciées, le moment venu, en 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ évoquée ci-avant.  
 
5Ŝ ƭΩintérêt ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǎƛŝƎŜ 
 
Enfin, lŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ ƘƾǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 
de conŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ, notamment du point de vue du statut des personnels et de la 
fiscalité interne. QǳƻƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎ Ł ƻōǘŜƴƛǊΣ ǳƴ ǘŜƭ ŀŎŎƻǊŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎes qui précèdent.  
 
Uƴ ǘŜƭ ŀŎŎƻǊŘ ŜȄƛǎǘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦L/b Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ {ŞƴŞƎŀƭ ǊŞƎƭŀƴǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
parties. 
 
En outre, lŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ǎoit de droit sénégalais et ait son siège au Sénégal, ne 
ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
ƘƾǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ, plus élaborés 
que celles auxquelles peuvent prétendre les ONGs ; un tel accord repose sur la seule volonté des 
parties. 
 
Cette question devrait être approfondie et débattue ultérieurement ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ {ŞƴŞƎŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
étrangère ; les conditions précises dans lesquelles il pourrait le cas échéant aboutir devraient 
également être étudiées.   
 

PARTIE 2 UN RETOUR AU PARADIGME INITIAL 
 

RAMPAO a été créé en 2007 sur la base ŘΩǳƴŜ Charte du réseau adossée à des statuts, adoptés par 
les représentants des structures de gestion, institutions et organisations en charge des AMP 
membres du réseau. 
 
Les gestionnaires des AMP étaient donc au ŎǆǳǊ du dispositif ; cet accord faisait suite à une 
Déclaration de Politique Générale, adoptée en 2003 par lŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des aires protégées et des pêches au travers, et entérinant la Stratégie Régionale pour les Aires 
aŀǊƛƴŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ.  
 
Pour mémoire, la vision énoncée par cette stratégie envisageait « ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩ!ƛǊŜǎ aŀǊƛƴŜǎ 
tǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ et qui 
valorisent la diversité naturelle et culturelle pour contribuer au développement durable de la région ».  
 
9ƴ нллуΣ ƭŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŘŜǎ т Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-région (Cap 
Vert, Gambie, Guinée, Guinée Bissau, Mauritanie, Sénégal et Sierra Leone) ont signé une Déclaration 
de reconnaissance officielle du Réseau Régional des Aires Marines Protégées en Afrique Occidentale. 
Parmi les engagements des Ministres figurait leurs soutiens « par tous les moyens nécessaires à la 

                                                           
31 DM n°89-775 du 30 juin 1989. 
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consolidation institutionnelle du RAMPAO en vue de sa représentativité sous-régionale, de sa 
cohérence et de sa fonctionnalité ». 
 
/Ŝ ŎŀŘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞŜ. 
 
2-1 LES SOURCES 
 
2-1-1 Plusieurs expressions de volontés entre des acteurs très divers 

 
Dès son origine, le RAMPAO a reposé sur une double légitimité, politique et technique, fondée sur des 
engagements à la fois gouvernementaux des pays concernés, et civils, à travers une initiative des 
gestionnaires directs des AMP. 
 
/ŜǘǘŜ ŘƻǳōƭŜ ŀŦŦƛƴƛǘŞ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ le réseau pendant plus de dix ans sur un dispositif réunissant 
des membres divers dans leurs origines, leurs statuts et leurs rôles ; au demeurant, ce contexte ƴΩŀ Ǉŀǎ 
toujours conduit à une grande orthodoxie du point de vue de la prise de décisions, facilité le jeu des 
acteurs, ni favorisé un juste équilibre entre leurs différentes catégories.  
 
Si le réseau ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ en effet permis à toutes cŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄΣ ŘΩŀōƻǊŘ en raison de la diversité institutionnelle entre les pays de la sous-région, 
en matière de gestion des AMP, ensuite du fait de cette légitimité ambivalente du réseau qui a conduit, 
par exemple, à ce que, contrairement à la lettre des statuts, les gestionnaires opérationnels des AMP 
ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ǉǳ ŀŎŎŞŘŜǊ à la Présidence du RAMPAO. 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řevrait permettre dΩétablir ce délicat équilibre des forces, dans le cadre juridique imposé 
par la règlementation sénégalaise, en prévenant toute instrumentalisation politique du réseau au 
détriment de son efficacité technique notamment, ainsi que toute dérive qui en limiterait le mandat à 
des considérations exclusivement techniques, ne reposant pas sur une adhésion forte et permanente 
des pouvoirs publics.   

 
2-1-2 Un mandat technique ŘΩappui à la gestion opérationnelle des AMP de la sous -région 
 
[Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ qui contribue « à renforcer la 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ AMP du RAMPAO »32.  
 
Les « ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ » et les « liens de solidarité » ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ33 ; cela 
suppose a contrario que soient évacués les égoïsmes et attitudes de nature à privilégier les approches 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƻǎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƛǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ 
réseau.  
 
En outre, les pères fondateurs et leurs soutiens publics ont souhaité clairement donner au réseau une 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ζ la 
participation à la gouvernance des AMP des acteurs concernés, notamment les communautés, les 
acteurs socioprofessionnels et les organisations de base »34. Cette orientation forte a aussi été 
entérinée au niveau politique par une adhésion ministérielle sans réserve à la Charte35.  

                                                           
32 Cf. la Déclaration de reconnaissance officielle adoptée en 2008. 
33 Cf. Charte du réseau. 
34 Cf. note supra. 
35 Cf. Déclaration de reconnaissance officielle, note supra. 
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2-2 LA GOUVERNANCE  
 
Ce cadre repose actuellement sur une Assemblée générale décisionnelle, composée de tous les 
membres et se réunissant tous les 18 mois ; au fil des sessions, cette instance placée dans les faits 
entre les mains de hauts fonctionnaires, a clairement pris une posture institutionnelle, au détriment 
du rôle des gestionnaires de terrain en partie relégués à un statut ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ. Restés plutôt 
en retrait, ces derniers ƴΩƻƴǘ Ǉas toujours trouvé au sein de la gouvernance du réseau, un lieu 
ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ leur ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
 
CŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴƻǊƳŀƭ Ŝƴ ǎƻƛ ; il correspond plutôt bien au rôle commun ŘΩǳƴŜ 
telle instance chargée usuellement ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ainsi que les documents prévisionnels.  
 
Frustrant cependant pour tous les acteurs, celui-ci ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǾƛǎƛǘŞ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ /Ŝƭŀ suppose 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩǳƴ autre organe soit en mesure de préparer notamment les plans de travail, ainsi que la 
programmation scientifique et technique dans le cas présent, eu égard à la vocation du réseau. Le 
COMEX nΩŀ Ǉǳ effectuer pleinement ce travail depuis la création du réseau, sans sous-estimer 
cependant les acquis du réseau de ce point de vue - et Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩune implication suffisamment 
forte des gestionnaires directs des AMP, dans le processus décisionnel Τ ƛƭ ƴΩŜƴ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ 
expressément reçu le mandat. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Forum technique permanent ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŘΩAMP et autres personnalités qualifiées, pourrait apporter une réponse à cette 
faiblesse constatée à ce jour.    
 
En outre, les contraintes du droit sénégalais conduisent à revoir la fréquence des sessions pour adopter 
un rythme annuel de réunion qui imposera de fait aussi de nouvelles méthodes de travail en vue de 
minimiser aussi les coûts de fonctionnement36.    
 
Si le Conseil scientifique a fonctionnéΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ toutefois, lui non plus, jouer pleinement son rôle, ni 
permis que le réseau dispose ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŀōƻǳǘƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ 
adossé à un cadre logique détaillé, qui aurait pu probablement faciliter son accès à des fonds 
multilatéraux et sécuriser son financement37. Par ailleurs, le réseau ne semble pas non plus avoir 
mobilisé au mieux les capacités scientifiques locales de la sous-région au sein de ce Conseil Τ ŎΩŜǎǘ 
autant sa composition, que son mode de foncǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǊŜǾƛǎƛǘŜǊ à 
cette occasion.  
 
Le Secrétariat exécutif est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ minimaliste ; il ne dispose plus dΩǳƴŜ capacité critique qui lui 
permet de répondre convenablement aux attentes fortes des membres et ne peut même, tout 
simplement, assurer un fonctionnement administratif, comptable et technique normal du réseau, 
contribuant à son développement durable. 
 

                                                           
36 Le recours aux conférences téléphoniques et autres méthodes télématiques notamment. 
37 Sur le point particulier de la sécurisation financière du réseau qui sera développé ultérieurement, la structure financière 
Řǳ w!at!h ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ǘǊƻǇ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 
Quoique ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ ŎŜǘǘŜ 
dérive, il ne faut pas attendre cependant de celle-Ŏƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŜ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ financiers ; dans tous 
les cas, il importera que les membres remplissent leurs obligations de cotisation, librement consenties, et se montrent 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ł ŘƻǘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ ǎŜǳƭ ǎǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ƴΩȅ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŏertainement pas.  
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SΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩexpédier les affaires courantes, il nΩŀ Ǉŀǎ véritablement la possibilité, dans sa 
composition actuelle limitée à 1,5 ETP, de ǊŜƳǇƭƛǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΣ 
ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ /ƻƳƳŜƴǘ ŜǎǇŞǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ prenne des 
initiatives supplémentaires ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ Ǌéseau configuré entre 7 pays et peut-être plus 
demain, entre lesquels les communications sont difficiles ? ! ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ actuelles du Secrétariat 
exécutif. A minima, celui-ci devrait être renforcé rapidement ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ 
centrée sur les divers champs opérationnels spécialisés de la gestion des AMP.   
 
La gouvernance du réseau devrait contribuer à : 
 

¶ clarifier le rôle de chaque organe en confiant, comme il se doit, le pouvoir de décision à la seule 
!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ǊŜǎǎŜǊǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ; pour fonctionner convenablement, cette instance 
devrait également être la plus réduite possible, ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ 
représentants les pays du réseau, incluant des représentants des pouvoirs publics et des 
gestionnaires directs des AMP, afin de conserver au réseau cette double force que lui accorde 
sa légitimité politique et le soutien actuel des Etats ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ;   

¶ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ /ha9· ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǊƎŀƴŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ 
Řǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘministration conventionnel ; chargée de veiller à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ 
serait consultée au moins deux fois par an dans le but de valider les axes de programmation et 
bilans préparés par ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ CƻǊǳƳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 
aspects techniques de la gestion des AMP ; cet organe devrait ainsi se transformer en un 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, afin de répondre au mieux au cadre associatif retenu ;   

¶ redéfinir également le profil et le mode de fonctionnement du Comité scientifique, au profit 
ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ organe scientifique et technique composé de personnalités qualifiées et 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ intuitu personae, recrutés en priorité dans les payǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǇǇǳƛΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
problématiques scientifiques et techniques propres à la gestion des AMP de la sous-région, 
épauler également le Forum technique permanent et faciliter les travaux en son sein ;  

¶ développer un dispositif technique de type « Forum technique permanent » au sein duquel les 
travaux de priorisation, planification et programmation technique seraient menés ; ce 
dispositif devrait accompagner la réŦƭŜȄƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ AMP 
dans les divers champs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴ. Ouvert aux acteurs techniques 
Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ Secrétariat exécutif, ce forum serait amené à dégager des pistes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ techniques prioritaires pour ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ qui facilite sa programmation, tenir des 
ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
techniques notamment des conservateurs et autres acteurs de terrain tels que les 
communautés, dans leur rôle de gestionnaire direct des AMP. AǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ administratif et 
méthodologique du Secrétariat exécutif, il pourrait accueillir des task forces, groupes de 
travails et autres formations restreintes, destinées à faciliter le travail de programmation du 
réseau, en vue notamment du recrutement de fonds externes.     

  
2-3 LA bL/I9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
 
[ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŞǇŜƴŘǊƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ǎŀ 
capacité à définir une niche et un ŎǆǳǊ de métier, répondant directement à sa mission transversale et 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩAMP avant tout. 



19 

 

19 
EMCI-LETHIER, le belv®d¯re, chemin de lôobservatoire, 1264, St Cergue, SUISSE ; tel (22) 360 12 34 

E mail : herve.lethier@wanadoo.fr. Immatriculation au RC de Nyon, Suisse, sous le n°1089. 
 

 
Il importe donc de bien cerner les avantages comparatifs du réseau vis-à-vis des capacités de ses 
membres et des autres organisation/institutions présentes dans la sous-région, sur le créneau de 
ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ AMP, notamment vis-à-Ǿƛǎ Řǳ tw/a ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀƳŀƭƎŀƳŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ 
(trop) souvent fait.  
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ devrait intervenir comme une « agence de services » aux membres, y compris en vue de 
répondre à des questions posées par ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ technique, confronté à telle ou telle 
problématique ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞǎƻǳŘǊŜ à lui seul, avec ses seules capacités. En aucun cas cependant, il 
ne devrait agir, ni être perçu, encore moins utilisé comme une simple source directe de financement, 
destinée à ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ moyens attribués à la gestion des AMP par les pouvoirs publics 
des pays membres.   
 
/ŜǘǘŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ toutefois - bien au contraire - à ce que ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊ 
des fonds additionnels, non seulement chez ses membres, mais aussi auprès de bailleurs externes ; ce 
ŘŜǾǊŀƛǘ ƳşƳŜ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀǳ Ŏƻǳrs des années passées où 
le réseau ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩune situation confortable, garantie par un petit nombre de bailleurs fidèles, 
sans suffisamment chercher à évoluer de ce modèle ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ vers un modèle plus sécurisé visant à 
diversifier ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎes ressources. Si la question a bien été récurrente au sein du réseau, il semble 
avoir manqué à ce jour une approche méthodique et construite qui réponde à des orientations fortes 
et déterminées fondées sur des principes bien établis, permettant de sortir du modèle ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
actuel, ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ se résume Ł ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ  
 
Cette recherche de fonds devrait être organisée de façon stratégique, au profit de programmes et de 
projets respectant les priorités préalablement définies par le réseau et permettant de réaliser des 
actions qui, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ AMP en cause, bénéficient à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
général et à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ. 
 
La niche du réseau devrait se profiler de ce point de vue, autour de programmes/projets de petite taille 
répondant à la capacité limitée de décaissement du réseau et de ses membres. A cet égard, le 
programme de petites subventions lancé récemment par le réseau est une initiative utile et 
mobilisatrice ; il conviendrait de conforter cette initiative Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ, sur la base de termes de référence 
Ŏƻƴœǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǎǇƛǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ et en 
veillant particulièrement à la réplicabilité des résultats, dans les AMP de la sous-région en priorité. 
 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ǇƻǎŞŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ Ł ǉǳƻƛ ǇƻǳǾŀƛǘ ǎŜǊǾƛǊ le réseau et quelle pourrait et devrait être 
sa valeur ajoutée ; cette question sera déclinée selon trois entrées devant se refléter dans les statuts 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ.   
 
2-3-1 Thématique 
 
Les thématiques qui suivent ne remettent pas en cause les acquis importants du passé ; elles ont pour 
but de permettre Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ de ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ réseau, sur un nombre 
réduit de cibles. 
 
Ces thématiques constitueƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ chaque organe de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ dans la limite de ses fonctions, stratégiques pour ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ et techniques 
pour les autres organes et dispositif, notamment le Conseil scientifique et technique.   
 
Tenant compte des avis et commentaires exprimés sur la base du rapport préliminaire, les thématiques 
que pourraient prioriser le réseau, sont les suivantes :  
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¶ le rôle des acteurs notamment locaux dans la gouvernance des AMP ; 

¶ le financement durable des AMP et les mécanismes innovants de financement ; 

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et le suivi des plans de gestion ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ; 

¶ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩinventaire et de suivi ; 

¶ les instruments de monitorage et de cartographie ; 

¶ la police et les méthodes de surveillance ; 

¶ lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ des ressources naturelles ; 

¶ le maintien des valeurs des AMP, environnementales, sociales, économiques et culturelles et 
les services écologiques qui leur sont associés ; 

¶ la préservation des processus environnementaux, notamment en lien avec les changements 
globaux. 

 
Ces thématiques devraient être autant de prétextes à réflexion et pourraient contribuer au socle du 
prochain programme technique pluriannuel ŘΩŀŎǘƛons du réseau, inspirer également les statuts de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
2-3-2 Opérationnelle  
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀppui répondant directement aux 
besoins opérationnels des gestionnaires ; du dossier et à la lumière des travaux précédents, il ressort 
ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ auxquelles celui-ci 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴtaires 
exprimés sur le rapport préliminaire. 
 

¶ la formation, Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ; 

¶ la communication interne ; celle-ci ne parait ne pas avoir été suffisamment développée au 
cours du précédent cycle et viserait à plus mobiliser les gestionnaires autours de sujets 
ŎƻƳƳǳƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ; 

¶ le conseil, notamment au montage de projets en vue de la recherche de financement ; cela 
suppose que le Secrétariat exécutif dispose lui-même de capacités adaptées au sein de son 
ŞǉǳƛǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ;  

¶ ƭΩexpertise ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ CƻǊǳƳ 
technique permanent et en lien avec les membres du Comité ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ. Ce type 
ŘΩintervention se distingue du précédent ǇŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ł ŦŀƛǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄƛƎŜǊ ǳƴ 
travail scientifique et technique plus approfondi, mettre également en jeu des acteurs 
différents, voire extérieurs au réseau. 

 
Ce champ matériel ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘƛer du réseau, et fournir les axes 
prioritaires de travail du Secrétariat exécutif ; il devrait nourrir également le cadre stratégique de 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴs du réseau, pour les 
prochaines années. 
  
2-4 LE FONCTIONNEMENT  
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ devrait caler ses interventions sur des modes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ à forte valeur ajoutée et 
respectant les subsidiarités Τ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ se substituer aux acteurs, publics ou 
privés, en charge de la gestion institutionnelle et technique des AMP Τ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘaine façon, sa mission 
vise à « à assumer plus ǉǳΩŁ ŀǎǎǳǊŜǊ ».   
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Concrètement, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ et tout particulièrement son Secrétariat exécutif qui est un élément clef 
du dispositif, devraient développer leur approche et conforter leur savoir-faire, en privilégiant les 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

¶ la coordination des acteurs et des actions à la recherche des mutualisations et des synergies ; 

¶ la facilitation des travaux et réflexions, au profit des membres gestionnaires en particulier 
dans la programmation de leurs interventions ; 

¶ ƭΩaccompagnement ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
conceptuelles ou complexes, souvent à caractère scientifique et technique ; 

¶ la mise en valeur des réalisations des membres et du réseau lui-même ; 

¶ ƭΩoptimisation des résultats de ces réaliǎŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-région 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ; 

¶ ƭΩorganisation ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ etc., catalysant les effets de 
réseau. 
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PARTIE 3 UN MODELE REVISITE 
 
3-1 DE NOUVEAUX STATUTS 
 
[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ ŀŘǊŜǎǎŞǎ ŀǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ŝn annexe à son mèl du 13 
novembreΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ нлмт Τ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜΦ 
 
Chapitre 1, articles 1 à 3  
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

{ŀƴǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Les articles 1 à 3, tels que recommandés dans le 
rapport préliminaire, sont considérés comme 
ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
2017.   
 

Article 1 - Forme et dénomination  
 
Conformément aux dispositions du Code des 
obligations civiles et commerciales du Sénégal, il 
est créé entre les adhérents aux présents statuts 
une association étrangère de droit Sénégalais, 
dénommée « Réseau régional des Aires Marines 
tǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ » ou « RAMPAO ». 
 
Cette association à vocation environnementale, 
est à but non lucratif, laïque et apolitique.   
 
Article 2 ς Durée  
 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜΦ  

 
Article 3 ς Siège social  
 
[Ŝ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ 
rattaché à la coordination de la composante 
conservation du Programme Régional Côtier et 
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aŀǊƛƴ όtw/aύΣ ƭƻƎŞ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ¦L/b 
au Sénégal, à Dakar. 
 
{ƻƴ ǎƛŝƎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ » 

 
Article 4 wŞƎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 4ς wŞƎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 
[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ 
comme étant constituée des zones marines et 
côtières des territoires nationaux des Etats parties.  
 
! ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
nationaux des Etats parties suivants : la 
République du Capo Verde, la République de 
Gambie, la République de Guinée, la République de 
Guinée-Bissau, la République Islamique de 
Mauritanie, la République du Sénégal et la 
République de Sierra Léone.   
 
/ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ 
être mise à jour à tout moment, par décision de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 
ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ 
région. 

/ŜǘǘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Řǳ 
point de vue de sa légalité. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩéditer le texte et de 
ƭΩalléger. 

Article 4ς wŞƎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  
 
[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ définie 
comme étant constituée des zones marines et 
côtières des territoires nationaux des Etats parties, 
ǎƻƛǘΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
territoires nationaux des Etats parties suivants : la 
République du Capo Verde, la République de 
Gambie, la République de Guinée, la République de 
Guinée-Bissau, la République Islamique de 
Mauritanie, la République du Sénégal et la 
République de Sierra Léone.   
 
/ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ 
être mise à jour à tout moment, par décision de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ par ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 
ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ 
région. 
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Article 5 ς Finalité 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 5 ς Finalité 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Τ 
elle répond au principe de solidarité entre les 
membres fondateurs et autres acteurs impliqués 
dans la gestion des aires marines protégées (AMP) 
ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŞƎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ όŎƛ-
après « la région »).  
 
9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ  

¶ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

fonctionnement Οdynamique des processus 
environnementaux indispensables à la 
régénération des ressources naturelles 

marines ; Ο 
¶ la conservation de la biodiversité pour le 

bien-être des communautés locales, au 

ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ Οréseau ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩAMP, 
fonctionnel.  

/ŜǘǘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Řǳ 
point de vue de sa légalité. 
 
Elle se rapproche de la rédaction recommandée 
dans le rapport préliminaire. 
 
Le texte est toutefois peu clair, dans son premier 
alinéa notamment ; il est également en partie 
ǊŜŘƻƴŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т Ŏƛ-dessous, 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
 

Article 5 Buts 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘs ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ :  
 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ 

ŘΩAMP ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

fonctionnement dynamique des processus 

environnementaux indispensables à la 

régénération des ressources naturelles 

marines et côtières, à la réhabilitation et à la 

restauration de ces écosystèmes et habitats 

critiques, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ la préservation de la 

biodiversité ;  

¶ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité et des services écosystémiques 
ainsi que des ressources patrimoniales, 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŞƎƛƻƴ 
ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ, 
pour le bien-être des populations de la 
région, en particulier les communautés 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩAMP. 
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Article 6 Définitions 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

{ŀƴǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
 
 

[Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
statuts recommandé dans le rapport préliminaire 
seraient replacées au ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ т 
des statuts, inséré au Chapitre II et rédigés par le 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ 
du droit de vote. 
 
A noter que la rédaction proposée par le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ н ŀǊǘƛŎƭŜǎ т Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
inséré au Chapitre I et relatif aux objectifs du 
réseau. 
 
Dans un souci de clarté et de cohérence avec les 
titres respectifs des articles 6 et 7, il est 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ 
ŘΩŞǇǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т /ƘŀǇƛǘǊŜ LL Řǳ 
texte du maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (cf. ci-dessous, nouvel 
Article 8 ς Membres titulaires) 
 

Article 6      Définitions 
 
9ǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!at Řƻƴǘ 

ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ Á ïÔï ÁÐÐÒÏÕÖïÅ ÐÁÒ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

générale et qui : 

 

¶ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ; 

¶ présente une importance écologique et/ou 

socioéconomique significative ;  

¶ est reconnue officiellement par les Etats 

ǇŀǊǘƛŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

décentralisées ou coutumières ;  

¶ a des limites géographiques clairement 

définies ;  

¶ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳΣ Ł 

défaut, en cours de finalisation ;  

¶ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
gestion, opérationnelle et fonctionnelle.  

 
 

  

 
 
Article 7  Objectifs (Chapitre 1)  
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¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 7     Objectifs 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du RAMPAO définis comme suit :  
 
Assurer :  
 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ 

ŘΩ!at ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

fonctionnement dynamique des processus 

environnementaux indispensables à la 

régénération des ressources naturelles 

marines et côtières, à la réhabilitation, à la 

restauration des habitats critiques et à la 

préservation de la biodiversité;  

¶ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité et des services écosystémiques 

ainsi que les ressources patrimoniales, 

naturelles et culturelles ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŞƎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 

Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ-

être des populations de la région, en 

particulier les communautés locales, au 

ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ 

ŘΩAMP. 

 
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀΥ 

 

[Ŝ ǘŜȄǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
statuts actuels et de la rédaction recommandée 
dans le rapport préliminaire, tirée également des 
ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
 
Elle est par ailleurs en partie redondante avec 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ci-dessus Τ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ 
également cette rédaction. 

Article 7     Objectifs 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Υ  
 

¶ faciliter la mise en réseau et la création des 
synergies entre les gestionnaires ainsi 
ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
impliqués dans la gestion des AMP de la 
région ; 

¶ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
mutuel entre les membres et avec les autres 
acteurs impliqués dans cette gestion ; 

¶ encourager les activités concourant à 
rendre les AMP de la région, plus 
fonctionnelles et opérationnelles à long 
terme, en assurant leur connectivité et en 
préservant leur résilience notamment face à 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘangements climatiques ;  

¶ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles AMP au réseau ;  

¶ renforcer les capacités de gestion, 
plaidoyer, défense des intérêts et 
représentation des AMP de la région, à tous 
niveaux, local, national, régional et 
international ;  

¶ renforcer la prise de conscience des valeurs 
écologique, sociale et économique et des 
ressources biologiques des AMP de la région 
; 
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¶ la mise en réseau et la création des synergies 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ  ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

part entre les gestionnaires et autres acteurs 

techniques impliqués dans la gestion des 

AMP de la région; 

¶ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

mutuel entrŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

domaines liés à la gestion des AMP de la 

région; 

 
9ƭƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ 
caractère de réseau, 

 

¶ les activités susceptibles de rendre plus 

fonctionnelles et opérationnelles à long 

terme les AMP de la région, en assurant leur 

connectivite et leur résilience notamment en 

ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

climatiques  

¶ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ 

réseau de nouvelles AMP dans la région;  

¶ le renforcement des capacités de gestion, 

plaidoyer, défense des intérêts et 

représentation des AMP de la région, à tous 

niveaux, local, national, régional et 

international;  

¶ le renforcement de la prise de conscience de 

la valeur écologique et socioéconomique des 

AMP de la région ainsi que des ressources 

¶ conforter les voies et moyens dΩŀǎǎǳǊŜǊ un 
partage juste et équitable de ces ressources 
et des avantages tirés de leur exploitation, 
notamment avec les communautés locales. 
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ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƎƻǊƎŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 

renforcement des voies et moyens pour 

partager de façon juste et équitable, 

notamment avec les communautés locales, 

les avantages découlant de l'exploitation de 

ces ressources ». 

 
Chapitre II ς Membres 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ se compose de membres titulaires du 
droit de vote et de membres associés dont les 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
engagements sont décrits dans les articles 7 à 10. 
 

/ŜǘǘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Řǳ 
point de vue de sa légalité. 
 
Par cƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǉǳƛ 
suivent, il est simplement recommandé 
dΩŀŘŀǇǘŜǊ la rédaction finale. 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ se compose de membres titulaires 
et de membres associés dont les critères 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ 
aux articles 8 à 11.  

 
Articles 8 à 11 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 7 ς Membres titulaires du droit de vote 
 
Les Membres titulaires du droit de vote à 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ  

(i) Les quatorze (14) AMP membres au moment 
de la création du réseau en 2007; 

(ii) [Ŝǎ !at Řƻƴǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘŜǎ 
critères suivants : 

¶ appartenir à la région telle que définie 
ci-avant  (article 4) ; 

Le texte proposé est redondant avec plusieurs 
autres articles des statuts notamment en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ. 
 
Iƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
améliorer la ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ 
rédaction. 

Article 8  Catégories de membres  
 
8-1 Titulaires 
 
{ƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ :  

¶ les quatorze (14) AMP membres à la 
création du réseau en 2007 ; 

¶ Les AMP Řƻƴǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
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¶ présenter une importance écologique 
et/ou socioéconomique significative;  

¶ être reconnue officiellement par les 
Etats parties ou par décision 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ 
coutumières;  

¶ avoir des limites géographiques 
clairement définies;  

¶ être dotéŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ Ƴƛǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
finalisation;  

¶ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 
de gestion, opérationnelle et 
fonctionnelle.   

(iii) Les Etats membres du RAMPAO qui 
peuvent être représentés respectivement par 
ƭΩǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜǎ ŘŜǎ !atΦ 

 
Chaque membre titulaire du droit de vote dispose 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄΦ 
 
Article 8 ς Membres associés 
 
Les Membres associés sont des personnes 
physiques ou morales ayant un intérêt et 
manifestant la volonté de contribuer au 
renforcement du réseau. Ils ne disposent pas de 
droit de vote. 

 
Article 9 ςAdhésion 

¶ Les Etats membres du réseau qui peuvent 
être représentés par un de leurs organes de 
tutelles des AMP. 

 
Chaque membre est titulaire du droit de vote et 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎǳŦŦǊŀƎŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
 
8-2 Membres associés 
 
Les Membres associés sont des personnes 
physiques ou morales ayant un intérêt et 
manifestant la volonté de contribuer au 
renforcement du réseau. Ils ne disposent pas de 
droit de vote. 
 
Article 9  Adhésion 
 
[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ 

Assemblée générale. Ο 
 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ 
formulaire disponible auprès du Secrétariat 
exécutif, précisant la catégorie de membre au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜΦ Ο 
 
Article 10 Obligations   
 
Dans le cadre de la Charte du réseau et des 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ƭŜǎ aŜƳōǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł 
contribuer de façon significative, en fonction de 
leurs moyens, à la réalisation des objectifs du 
réseau (cf. article 7), et notamment à :  
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[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ 

assemblée générale. Ο 
[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ 
formulaire disponible auprès du Secrétariat 
exécutif du réseau, précisant au titre de quelle 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜΦ Ο 
 
Article 10 - Obligations   
 
Dans le cadre de la Charte et des Statuts du 
wŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ aŜƳōǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ 
façon significative et en fonction de leurs moyens 
à la réalisation des objectifs du réseau (voir article 
7), Ceci implique notamment les activités 
suivantes :  
 

(i) Fournir des informations sur leurs AMP 
respectives; 

(ii) !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !at Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řŀƴǎ 
les systèmes nationaux ŘΩaires protégées ; 

(iii) Accueillir des réunions et/ou visites d 
ΨŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ wŞǎŜŀǳ ; 

(iv) Participer aux efforts de communication 
du Réseau ; 

(v) {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ décisions 
ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
procédures et critères définis dans le cadre 
du Réseau ; 

(vi) !ŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ 
conjointes périodiques ; 

¶ fournir des informations sur leurs AMP 
respectives ; 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !at Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƛǊŜǎ 
protégées ; 

¶ accueillir des réunions et/ou visites 
ŘΨŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ wŞǎŜŀǳ Τ 

¶ participer aux efforts de communication du 
Réseau ; 

¶ respecter les décisions consensuelles 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
et critères définis dans le cadre du Réseau ; 

¶ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ 
périodiques ; 

¶ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
connectivité des AMP ; 

¶ respecter les règles et modalités 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
règlement intérieur ; 

¶ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻǳ 
en nature selon les modalités fixées dans le 
règlement intérieur. 

Ο 
Article 11     Exclusion et retrait 
 
[ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ aŜƳōǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ǇǊŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ǎΩƛƭ ƳŝƴŜ ŘŜǎ 
activités : 

¶ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ Ł 
ses valeurs ; 

¶ entravent son bon fonctionnement ; 
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(vii) /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
connectivité des AMP. 

(viii) Payer des contributions financières ou en 

nature selon les modalités définies dans le 

règlement intérieur. 

¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

des membres du réseau Ο 

Article 11 : Exclusion et retrait 
 
Un membre qui mène des activités contraires à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ Ł ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘŜǎ 
activités qui entravent le bon fonctionnement du 
réseau ou enfreignent ses règles statutaires et 
intérieures peut être considéré pour exclusion. 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ Ł ƭΩƻŎŎasion de ses 
réunions, examinera et statuera sur le rapport 
préparé par le Secrétariat à ce sujet.  
 
Un membre peut décider de se retirer du réseau 
en adressant un avis écrit au Secrétaire exécutive 
ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ  
 
Les modalités de retrait seront précisées dans le 
règlement intérieur. 

¶ ou enfreignent ses règles statutaires et 
intérieures. 

 
Un membre peut décider de se retirer du réseau 
par demande écrite adressée au Secrétariat 
exécutif Τ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale 
 
Les modalités du retrait sont précisées dans le 
règlement intérieur. 
 

 
    
 
Chapitre III Structures et fonctionnement du réseau 
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/ƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ; il fixe leur composition, leur mandat et leurs modalités de 
fonctionnement.  
 
¢ŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎŜǘǘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ cinq organes, ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, le Conseil 
scientifique et technique, ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ statuts et le Secrétariat exécutif. 
 
[Ωƻrganisation ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ soulève les questions suivantes faisant écho, pour certaines, aux difficultés de fonctionnement rencontrées 
dans le passé par le réseau et relatives à : 
 

¶ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊale : les réunions de cet organe seraient « idéalement » annuelles ; or le droit des associations impose généralement que des 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tutelle ; il conviendra de 
ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ. De même, le texte proposé fixe le consensus comme la règle de décision, à défaut 
celle du vote, sans préciser toutefois quelle majorité, dans ce cas Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ, sera requise, absolue, relative ou qualifiée. 
Il serait préférable de préciser ces modalités dans le texte, sous une forme qui pourrait être : « ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜs par 
consensus et, à défaut, à la majorité absolue des membres présents ou représentés ». Enfin le mandat du Président est de 24 mois, non renouvelables, 
à la différence de ceux des membres des trois autres organes représentatifs qui sont de 36 mois renouvelables ;   

¶ le Conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : tel que défini, cet organe réunirait près du tiers des membres actuels, une proportion qui parait élevée et aura des effets 
à la fois sur sa souplesse et le coût de son fonctionnement. En outre, il serait composé de 3 collèges dont un collège des Etats et un collège des 
conservateurs ; cŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀ ƎŞƴŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎervateurs. 
Bien que cet organe ait pour mandat général de « veiller à la mise en ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ » et serait 
apparemment dépourvu de pouvoir décisionnel propre38, un tel contexte peut être source de difficulté, y compris vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ, 
lors de la déclaration ŘŜ ƭΩassociation ; 

¶ la ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴΩƻōƭƛƎŜ en droit une association à disposer dΩǳƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŘΩǳƴ Secrétaire ƻǳ ŘΩǳn Trésorier 
ς seul un représentant légal est imposé par les textes ς il peut être préférable de désigner une personne chargée de ses finances notamment, serait-
ŎŜ ǇƻǳǊ ǊŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

 
 
 
 
 

                                                           
38 Quoiquôil ait, par exemple, ¨ d®cider de convoquer le Comit® consultatif, selon la r®daction propos®e par le ma´tre dôouvrage.  
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Article 12 Assemblée générale  
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 12 ς Assemblée Générale 

1. Composition  
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
membres du réseau. 
2. Fonction 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ  ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ 
les décisions nécessaires à la réalisation des 
objectifs du réseau, à sa gouvernance et à son 
fonctionnement, en lien avec le Conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦΦ ΟCeci 
implique essentiellement les activités suivantes:  

¶ approuver le rapport moral annuel et de 
gestion du réseau soumis par le Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǉǳƛǘǳǎ Ł ŎŜƭǳƛ-ci;  

¶ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
précédent;  

¶ adopter également la stratégie du réseau et 
la programmation technique et financière 
pluriannuelle des activités du réseau, 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
après avis du Conseil scientifique. 

¶ décider de la modification des statuts ;  

¶ délibérer sur toute question ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ 
du jour, de manière exceptionnelle ; 

Nonobstant les commentaires qui précèdent, 
ŎŜǘǘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Řǳ 
point de vue de sa légalité. 
 
Il est simplement recommandé de procéder à un 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞŘƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
faciliter sa compréhension. 
 

Article 12   Assemblée Générale 

12-1 Composition  
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
membres du réseau. 
 
12-2 Fonction 
 
Elle ŀ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
nécessaires à la réalisation des objectifs du réseau, 
à sa gouvernance et à son fonctionnement, en lien 
ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ 

exécutif. Ο 
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Υ  

¶ approuve le rapport moral annuel et de 
gestion du réseau soumis par le Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǉǳƛǘǳǎ Ł ŎŜƭǳƛ-ci ;  

¶ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
précédent ;  

¶ adopte également la stratégie du réseau et 
la programmation technique et financière 
pluriannuelle de ses activités, que lui soumet 
ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ 
Conseil scientifique ; 

¶ décide de la modification des statuts ;  

¶ Şƭƛǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
ainsi que les membres du Conseil 
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¶ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎƛ ƴŜŎŜǎǎŀƛǊŜ 
leur révocation;  

¶ ŘƛǎǎƻǳŘǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎŀ Ŧǳǎƛƻƴ 
avec toute autre organisation poursuivant un 
but similaire ; 

 
3. Mandat 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǎǘ Şƭǳ Ŝƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale, pour un mandat de 24 mois, non 
renouvelable, à la majorité absolue des suffrages.  
Les candidatures sont adressées au Secrétariat 
exécutif du réseau, un mois au moins avant la date 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Ǝénérale; elles sont établies par 
écrit, sur un formulaire disponible auprès du 
Secrétariat exécutif.  
Est éligible Président tout membre bénéficiaire du 
droit de vote ou son représentant légitime. 
[ŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŜȄŜǊŎŜ 
également la présidence du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΦ 
 
4. Réunions  
 
[Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǎŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ 
en session ordinaire idéalement  tous les 12 mois 
selon la disponibilité des ressources financières et 
en session extraordinaire sur proposition du 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale.   

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜǎ que les membres de 
droit de cet organe ; 

¶ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ƭŜǳǊ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ 
;  

¶ Řƛǎǎƻǳǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎŀ Ŧǳǎƛƻƴ 
avec toute autre organisation poursuivant 
un but similaire ;  

¶ délibère sur toutŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ 
du jour, de manière exceptionnelle.  

 
12-3 tǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ Şƭǳ ǇƻǳǊ 
un mandat de 24 mois, non renouvelable, à la 
majorité absolue des suffrages.   
 
Les candidatures sont adressées au Secrétariat 
exécutif du réseau, un mois au moins avant la date 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Τ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ 
écrit, sur un formulaire disponible auprès du 
Secrétariat exécutif.  
 
Est éligible tout membre disposant du droit de vote 
ou son représentant. 
 
[ŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŜȄŜǊŎŜ 
également la présidence du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΦ 
 
12-4 Réunions  
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[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ 
préparé par le Secrétaire exécutif après 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
distribué avec les documents relatifs aux points à 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
Les propositions de décision sont examinées et 
adoptées par consensus. Si un consensus ne peut 
pas être trouvé, ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ ŀǳ ǾƻǘŜΦ 
 
Le quorum  e est réalisé lorsque la moitié des 
membres titulaires de droit de votes sont présents 
y compris les membres représentés (qui votent par 
procuration) et ceux qui participeraient par audio 
ou vidéoconférence. 
 
Des réunions de groupes seront organisées 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ 
permettre des discussions techniques 
approfondies et des échanges entre tous les 
membres du réseau. Elles ont pour finalité de 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ réseau. 
Les conclusions et recommandations de ces 
réunions informelles seront portées à la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ  
 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Ŝƴ ǎŜǎǎƛƻƴ 
ordinaire idéalement tous les 12 mois, selon la 
disponibilité des ressources financières ; elle se 
réunit en session extraordinaire sur proposition du 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale.  
  
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭe est 
préparé par le Secrétaire exécutif, après 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; il est 
remis aux membres, ainsi que les documents qui 
ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǳ 
moins un mois avant la réunion.  
 
Les propositions de décision sont examinées et 
adoptées par consensus ou, à défaut, par vote. 
 
Le quorum est atteint lorsque la moitié des 
membres titulaires de droit de vote au moins sont 
présents ou représentés, y compris les membres 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇŀǊ ŀǳŘƛƻ ƻǳ 
vidéoconférence. 
 
Des réunions de groupes sont organisées pendant 
ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
des discussions techniques approfondies et des 
échanges entre les membres du réseau 
 
Ces réunions informelles ont pour but de faciliter 
la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ; les 
conclusions et recommandations de ces réunions 
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ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Générale 

 
Article 13 /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 13 ς [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  
1. Composition 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мм 
membres : 

(i) Le Président sortant et le Président du 

RAMPAO sont membres de plein droit du 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

(ii) Les neuf membres restants sont élus par vote 

ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ 

collèges de trois membres chacun : collège 

des Etats, collège des conservateurs et 

collège des communautés locales. Trois 

ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

chaque Assemblée générale 

2. Fonction 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
Assemblée générale.  
 

3.  Mandat 

Trois membres  (un de chaque collège) sont 
ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ  ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ !ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale  
 
       4. Réunions : 

Cette rŞŘŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Řǳ 
point de vue de sa légalité. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜκǘǊŞǎƻǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘŞǎƛƎƴŞ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ 
indicative des réunions de cet organe soit 
mentionnée dans le texte. 
 

Article 13 /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
 
13-1 Composition 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мм 
membres : 

¶ le Président sortant et le Président du 
RAMPAO, membres de droit du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ;  

¶ ƴŜǳŦ ƳŜƳōǊŜǎ Şƭǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ générale 
et répartis en trois collèges des Etats, des 
conservateurs et des communautés locales, 
composés de trois membres 
chacun renouvelables par tiers chaque 
année. 

 
13-2 Fonction 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ décisions prises en 
Assemblée générale.  
 
13-3 Réunions  
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
de conférences téléphoniques, dans la mesure du 
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Les réuniƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
organisées dans la mesure du possible sous la 
forme de conférences téléphoniques, afin 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
notamment financières du réseau. Ses décisions 
se prennent par consensus. 

possible, ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
les ressources notamment financières du réseau.  
 
Ses décisions sont prises par consensus. 
 

 
Article 14 Le Conseil scientifique et technique 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 14 - Le Conseil scientifique et technique 
 

1. Composition 

Le Conseil Scientifique et technique se compose de 
6 personnes dont au moins trois travaillent dans la 
sous région ouest africaine, des individualités 
connues et reconnues pour leurs compétences et 
leur expérience dans des domaines liés à la 
conservation et la gestion des ressources 
naturelles marines et côtières, y compris les 
connaissances, innovations et pratiques des 
communautés locales.  
Les disciplines et le nombre des membres du 
conseil scientifique et technique pourront être 
adaptés aux évolutions du RAMPAO sur 
proposition du Secrétariat exécutif. Les membres 
sont  
 

2. Fonctions:   

Le Conseil scientifique et technique donne des avis 
scientifiques et techniques au Réseau, en relation 
avec les objectifs du Réseau sur demande de 

[Ŝ ǘŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ 
commentaire du point de vue de la légalité.  
 
5ŀƴǎ ǎƻƴ ŜǎǇǊƛǘΣ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŞƭƻƛƎƴŞ 
de la proposition du Comité ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
préliminaire ; ses fonctions purement 
consultatives devraient conduire à qualifier cet 
organe de « Comité » plus que de « Conseil » ; 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ difficulté de droit. 
 
Il est recommandé de préciser dans le texte que 
les avis du Conseil scientifique et technique sont 
collégiaux (cf. proposition du prestataire).  
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞŘƛǘŜǊ ƭŜ ǘŜȄǘŜ Řǳ 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
principalement de clarté du texte et de 
compréhension. 
 

Article 14   Le Conseil scientifique et technique 
 
14-1 Composition 

 
Le Conseil Scientifique et technique se compose de 
6 membres, dont au moins 3 intervenant dans la 
sous-région ouest africaine, connus et reconnus 
pour leurs compétences et leur expérience dans les 
domaines liés à la conservation et la gestion des 
ressources naturelles marines et côtières, y 
compris les connaissances, innovations et 
pratiques des communautés locales.  
 
Le nombre et les champs de compétence des 
membres du Conseil scientifique et technique sont 
adaptés aux évolutions du réseau, sur proposition 
du Secrétariat exécutif.  
 
14-2 Fonctions   

 
A ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, le Conseil 
scientifique et technique donne des avis 
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ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ [Ŝ /ƻnseil fait rapport sur 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭée 
générale et, sur demande, au Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Il assistera également le 
secrétariat exécutif dans les limites de son mandat 
et de ses moyens notamment dans la recherche et 
mobilisation des ressources financières pour le 
réseau et le renforcement des partenariats 
techniques et financiers. 
Le Conseil Scientifique et technique a pour  
fonction, mais sans y être limité, de répondre aux 
questions d'ordre scientifique, technique et 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭǳƛ ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭée 
générale et le Secrétariat exécutif. Dans ce 
contexte, le Conseil fournira des avis sur la 
stratégie et les programmes techniques et plans 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ !at Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ainsi que 
sur la coopération en matière de recherche et de 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
AMP du réseau. En plus, le Conseil repèrera les 
techniques et savoir-faire de pointe, novateurs et 
efficaces concernant la gestion durable des AMP 
et de leurs services écosystèmiques et indiquera 
les moyens d'en assurer la dissémination et 
acquisition dans la région. 

3. Mandat : 

Le mandat des conseillers scientifiques et 
techniques est de 36 mois. Leur nomination est 
ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǎǳǊ 
proposition du Secrétariat. Le renouvellement des 
membres du Conseil Scientifique est approuvé par 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ос ƳƻƛǎΣ ǎǳǊ 

scientifiques et techniques au Réseau et fait 
rapport de son travail à celle-ci. 
 
A la demande Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ 
assiste aux réunions de ce dernier. 
 
Dans les limites de son mandat et de ses capacités, 
il remplit les fonctions suivantes : 
 

¶ assure le Secrétariat exécutif, notamment 
dans la recherche et pour la mobilisation des 
ressources financières du réseau et le 
renforcement de ses partenariats techniques 
et financiers ; 

¶ répond aux questions d'ordres scientifique et 
technique, y compris méthodologiques, que lui 
ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭée générale et/ou le 
Secrétariat exécutif. A cette occasion, il donne 
son avis sur la stratégie et les programmes 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
AMP du réseau, ainsi que sur la coopération en 
matière de recherche et de surveillance de 
ƭΩŞǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ AMP 
membres du réseau ; 

¶ effectue une veille scientifique et technique en 
matière de connaissances, de méthodes et 
autres savoir-faire innovants en matière de 
gestion durable des AMP et des services 
éŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ; il conseille 
sur les voies et moyens d'en assurer 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 



39 

 

39 
EMCI-LETHIER, le belv®d¯re, chemin de lôobservatoire, 1264, St Cergue, SUISSE ; tel (22) 360 12 34 

E mail : herve.lethier@wanadoo.fr. Immatriculation au RC de Nyon, Suisse, sous le n°1089. 
 

proposition du Secrétariat. Des membres du 
conseil scientifique et technique peuvent être 
ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŀƴŘŀǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭeur 
premier mandat.  
Le Conseil pourra adopter son propre règlement 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 
fonctionner par voie électronique.  
 
        4. Réunions :   
Les réunions du Conseil Scientifique et technique 
se déroulent tous les 12 mƻƛǎΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ [ŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ est élue par 
ǎŜǎ ǇŀƛǊǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
réunion. 
Les membres du conseil scientifique et technique 
peuvent se réunir de leur propre initiative ou sur 
invitation du Secrétariat en utilisant les nouvelles 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
télécommunication. 
 

 
14-3 Mandat  

 

Les membres du Conseil scientifique et technique 
ǎƻƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ƛƴǘǳƛǘǳ ǇŜǊǎƻƴŀŜΣ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale, sur proposition du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ос Ƴƻƛǎ 
renouvelable ; leurs décisions sont collégiales. 
 
Le Président du Conseil scientifique et technique 
est désigné par les membres de cet organe, selon 
ses propres règles internes de fonctionnement, 
fixées, le cas échéant, dans son règlement 
intérieur. 
 
14-4       Réunions  
   
Le Conseil Scientifique et technique se réunit 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Générale ; il peut se réunir de sa propre initiative 
ou à la demande du Secrétariat exécutif. 
 
Dans la mesure du possible, ses travaux sont 
réalisés par voie électronique et en recourant aux 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
communication. 
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Article 15 Le Comité consultatif 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article 15 ς Le Comité consultatif 
1. Compoosition 

Le Comité consultatif est constitué de 5 à 15 
membres choisis par les Membres associés du 
réseau 

2. Fonction 

3. Mandat 

Les membres du Comité consultatif sont élus pour 
un mandat de 36 mois. Ils sont approuvés par 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ Les membres sortants 
peuvent être reconduits. Le Comité choisit son 
Président. 

4. Réunions 

Les réunions du Comité Consultatif sont 
convoǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
rapports que le Président du Comite remet 
ensuite au Président du RAMPAO qui les 
ǎƻǳƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Générale.  
 

[Ŝ ǘŜȄǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ Řǳ 
point de vue de sa légalité. 
 
Il importerait cependant de préciser la fonction 
de cet organe dans le texte.  
 
Pour faciliter la réflexion, une proposition de 
rédaction est faite ci-après ; il reviendra au 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ la faire valider, le moment 
venu.   
 

Article 15 Le Comité consultatif 
 
15-1 Composition 
 
Le Comité consultatif est un organe non 
décisionnel constitué de 5 à 15 membres, choisis 
par les Membres associés du réseau. 
 
15-2 Fonction 
 
Le Comité consultatif donne son avis sur tous 
dossiers, travaux et projets de décisions que lui 
ǎƻǳƳŜǘ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ; il désigne en son 
sein un Président. 
 
15-3 Mandat 
 
Les membres du Comité consultatif sont élus par 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴandat de 36 mois 
renouvelable. 
 
15-4 Réunions 
 
Les réunions du Comité Consultatif sont 
ŎƻƴǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ {Ŝǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳŜ ǎƻƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 
remet au Président dŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ qui les 
ǎƻǳƳŜǘ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜǘΣ 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ  
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Article 16 Le Secrétariat exécutif 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Article  16    Le Secrétariat  exécutif 
 
{ƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ 
Secrétaire exécutif dirige le Secrétariat et dispose 
ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΦ   
 
 Il a les attributions suivantes :   

¶ animer et assurer le fonctionnement 

administratif et la communication au sein du 

Réseau au jour le jour;  

¶ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎŜƴŘŀ ŘŜǎ 

assemblées générales du réseau à soumettre 

Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 

documents de travail des réunions de 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΤ  

¶ servir de secrétaire du Conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtion 

¶ préparer le budget de fonctionnement du 

réseau, conformément aux provisions des 

audits, et des projets de soutien spécifiques 

aux actions de renforcement des capacités du 

réseau dont il assure le suivi financier.  

¶ préparer, organiser et développer les 

ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Τ   

Cette nouvelle ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
commentaire du point de vue de sa légalité et 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 
 
Plusieurs nuances de rédaction posent toutefois 
des problèmes de signification et 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ 
 
Ainsi, la formule « conformément aux provisions 
des audits » devrait être expliquée. 
 
Son opportunité devrait être aussi vérifiée sur le 
fond ; en effet la de « conformité » dans un texte 
à portée juridique, impose une application 
absolue des dispositions en cause, à la différence 
de la règle de « compatibilité » qui offre une plus 
grande souplesse.  
 
En outre, le mot « provision » ne parait pas non 
plus adapté ; il est recommandé de lui substituer 
celui de « conclusions » ou de 
« recommandations ». 
 
[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ 
ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ǘŜȄǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ 
perçu ; cette rédaction devra être cependant 

Article 16  Le Secrétariat exécutif 
 
[Ŝ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 
de collaborateurs dirigés par le/la Secrétaire 
exécutif(ve).  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
et a pour attributions : 

¶ animer et assurer le fonctionnement 

administratif et la communication au sein du 

réseau au quotidien ;  

¶ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎŜƴŘŀ ŘŜǎ 

assemblées générales du réseau à soumettre à 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 

documents de travail y afférents ;  

¶ assurer le secrétariat du Conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ préparer le budget de fonctionnement du 
réseau, en prenant en compte les 
recommandations des audits, et des projets de 
soutien spécifiques aux actions de 
renforcement des capacités du réseau dont il 
assure le suivi financier ;  

¶ préparer, organiser et développer les rapports 
ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Τ   
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¶ élaborer des rapports et autres documents 

relatifs au Réseau;   

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

décisions (recommandations des résolutions 

ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

des avis du Conseil scientifique et technique 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

le RAMPAO 

¶ mobiliser les ressources financières du réseau 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǇpui des autres organes du réseau et 
des partenaires 

¶ Renforcer les partenariats techniques et 

financiers    

Les attributions, la composition et les modalités de 
fonctionnement du Secrétariat exécutif sont 
adaptées aux évolutions du réseau.  
 

ǾŞǊƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 
toute mauvaise interprétation du texte initial 
proposé par ce dernier. 
 

¶ élaborer des rapports et autres documents 
relatifs au Réseau ;   

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
décisions (recommandations des résolutions 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Dénérale), en lien avec le 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
des avis du Conseil scientifique et technique ; 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
réseau ; 

¶ mobiliser les ressources financières du réseau 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ du réseau et 
des partenaires ; 

¶ renforcer les partenariats techniques et 
financiers.    

 
Les attributions, composition et modalités de 
fonctionnement du Secrétariat exécutif sont 
adaptées en fonction des évolutions du réseau.  

 
Articles 17 à 20  
 

Texte du ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

Sans changement par rapport au texte proposé 
dans le rapport préliminaire. 
 

Sans objet Article 17   Ressources et Gouvernance  
 
[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Υ    

¶ les  cotisations de ses membres ;   

¶ les recettes sur services accomplis ;  

¶ les frais administratifs et de fonctionnement 
sur projets ;  
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¶ les contributions volontaires, publiques et 
privées ;  

¶ les appuis externes, notamment en 
ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƻƴŘǎ 
fiduciaires et autres mécanismes de 
financement durable ;  

¶ toutes autres ressources autorisées par la 
Loi.  

 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǳƛǎ 
en nature, de la part des membres et partenaires, 
tels que la fourniture de locaux et autres 
équipements, ainsi que la mise à disposition de 
personnels.   
 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
subventions sont fixées dans des conventions 
passées entre les parties où sont clairement 
indiquées les objectifs, moyens, modes 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fonds.   
 
Le produit des cotisations des membres titulaires 
de droit de vote est alloué au seul fonctionnement 
ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Τ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘre attribué 
au financement de projets de soutien spécifiques 
aux actions de renforcement des capacités du 
réseau. 
 
Ces ressources sont administrées par le Secrétariat 
exécutif sous le contrôle du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  
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¢ƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
ou local, peuvent recevoir le soutien direct des 
partenaires du réseau, au moyen de financements, 
ŘΩŀǇǇǳƛǎΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 
direct à certaines AMP.  
 
Dans ce dernier cas, les donateurs et/ou porteurs 
de projets se mettent directement en rapport avec 
les intervenants (prestataires de service, 
exécutants, membres de la société civile, bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴǘΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
travaux.  
 
Les financements correspondant ne transiteront 
Ǉŀǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞŜ 
toutefois de veiller à la bonne exécution des 
travaux, en appui aux acteurs, dans le cadre de ses 
activités de prestation de service.  
  
Pour ce type de projet et de financement, une 
ǎƛƳǇƭŜ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻrmation sur la nature des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ 
ǇŀǊ ƭΩ!at ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŀǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Řǳ 
réseau, au moins 2 (deux) mois avant la tenue de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ  
  
Ces financements ne préjugent pas des autres 
appuis que les AMP pourront recevoir directement 
et à titre individuel. 
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Article 18 ς Décision sur le budget de 
fonctionnement du Réseau et sur les projets de 
soutien spécifiques aux actions de renforcement 
des capacités du réseau  
 
A la veille de chaque Assemblée générale, le 
Secrétariat exécutif prépare une proposition de 
budget de fonctionnement du réseau et pour la 
réalisation de projets de soutien spécifiques aux 
actions de renforcement des capacités du réseau, 
prenant en considération les disponibilités 
existantes ; ces propositions sont soumises à la 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ Ł 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Générale.  
  
Article 19   ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
budget  
  
Le Secrétariat exécutif présente à chaque 
Assemblée générale un rapport financier 
contenant les comptes et états financiers du 
budget.   
  
CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES  
  
Article 20   Détachement de personnel  
  
Pour des raisons ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ŘŞǘŀŎƘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Article 21 Entrée en vigueur des statuts 
 

¢ŜȄǘŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Commentaires du prestataire Proposition du prestataire 

 
Article 21 Entrée en vigueur des statuts 
 
Les présents Statuts entreront en vigueur après 
ŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜΦ 
 

[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
diffère de celle recommandée dans le rapport 
préliminaire. 
 
La formule «ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ » 
a été supprimée. 
 
Le prestataire recommande de vérifier auprès 
des dites autorités, lors de la déclaration de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ŧƻrmule qui leur parait 
la mieux adaptée.  

Article 21 Entrée en vigueur des statuts 
 
Les présents Statuts entreront en vigueur au jour 
ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
autorités compétentes après adoption par 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜΦ 
 

 
 
3-2 VERS UN NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR 
 
Conformément à la commande, figure en ANNEXE 5 ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ, conçu sur la base du règlement actuel adapté en 
fonction des statuts de la future association. 
 
Ce document de travail a pour objet de fournir un cadre de ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩŀǎǎƻcƛŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƴΩŜƴƎŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀtaire. 
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PARTIE 4 QUESTIONS DIVERSES 
 
Sont évoqués ci-après un ensemble de sujets évoqués dans le rapport préliminaire et qui, en raison 
ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ нлмтΣ ƴŜ ǎeront pas traités dans les statuts de la future 
association.  
 
Ces questions sont jugées suffisamment importantes par le prestataire, ǇƻǳǊ ŘŜǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ complémentaires.  
 
Elles ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
et non plus de ses statuts. 
 
4-1 CREER UN FORUM TECHNIQUE PERMANENT 
 
A défaut de reconnaissance organique de ce dispositif, et en écho aux commentaires favorables reçus 
par le prestataire au cours des entretiens et, ultérieurement, en réponse aux recommandations du 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜΣ ƛƭ ǇŀǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴŜ plate-
forme permanente ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ aux gestionnaires et autres 
ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŀǳ mieux la gestion des AMP placées sous leur responsabilité où 
auxquelles ils sont attachés. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ƭŁ en fait ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ζ atelier permanent » ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ 
administratif et logistique du Secrétariat exécutif, et, Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
des personnalités qualifiées et experts membres du Conseil scientifique et technique du réseau.   
 
Ce Forum aǳǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ 
notamment de contribuer à lΩŞƭŀōƻǊation dŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳƳƛǎ 
ensuite à la validation du Conseil scientifique et technique puis Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ formelle et finale de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
 
!ǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ il participerait également à la formalisation de projets dédiés à la 
gestion des AMPΣ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴ 
répondant aux priorités établies du réseau. 
 
Il accueillerait Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ des activités de formation et/ou de communication interne, au profit des 
gestionnaires techniques, ainsi que toutes activités techniques organisées par le réseau. 
 
Par essence, tous les gestionnaires techniques des AMP, conservateurs et autres administrateurs 
locaux des AMP, seraient « acteurs et invités permanents » du forum, et auraient vocation à contribuer 
à son animation et à son fonctionnement, à participer aussi à ses activités et travaux.   
 
4-2 RENFORCER LE SECRETARIAT EXECUTIF  
 
Du Secrétariat exécutif dépend très largement lŜ ŘŜǾŜƴƛǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ 
apporter à ses membres. 
 
Or, ǉǳƻƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ sa composition peut suivre les évolutions du réseau, son 
format actuel ne peut permettre un développement du Secrétariat exécutif à la hauteur des attentes 
élevées et des besoins des gestionnaires et autres membres.  
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/ƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǎŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ AMP.  
 
/ΩŜǎǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ trois champs de compétence quΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ profiler ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ de définir 
les termes de référence de ses membres. Bien ǉǳΩƛƭs ƴΩŀƛent pas à être spécialisés dans chacun des 
domaines ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǉǳŜ ŎƻǳǾǊŜ la gestion des AMP, ceux-ci devraient ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƛŘŜ 
connaissance des problématiques de gestion ; ils devraient aussi être en mesure de bien comprendre 
les attentes des gestionnaires et les aider à les exprimer, ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ. 
 
Il en va de la crédibilité du Secrétariat exécutif vis-à-vis des membres du réseau. Ce mandat est large 
et complexe et il nécessite un renforcement prochain ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘée, il est aussi vivement ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
comptable du réseau et de libérer ainsi en partie le Secrétariat exécutif de cette tâche, comme cela est 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦L/b Ǿƛŀ ƭŜ tw/a. Une convention de service sera 
probablement nécessaire, le moment venu, pour la réalisation de cette prestation. 
 
4-3 CONFORTER ET DIVERSIFIER LE CADRE PARTENARIAL  
 
Le réseau ŀ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
même pour certains de sa création ; ces partenaires ont été constamment présents, à très haut niveau, 
dans la sécurisation financière du fonctionnement et des actions du réseau.  
 
Ce cadre partenarial a été un élément cardinal et une force majeure du développement du réseau ; il 
Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ƭŜ ǊŜǎǘŜ et cela est souhaitable. 
 
Ainsi, le réseau a signé à ce jour plusieurs accords de coopération avec des institutions internationales 
Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ¦L/bΣ ƭŀ /{wtΣ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ōƛŘƧŀƴ Ŝǘ ƭΩLw5Φ Il est 
probable que certains de ces acteurs se retrouveront au sein du futur Comité consultatif de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ; il est en effet ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ la future association de 
leurs compétences, supports et savoir-faire. 
 
Compte tenu de la nature de ses activités et des types de milieux concernés, les zones humides 
littorales et marines, il est aussi fortement recommandé que ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ étende son partenariat à la 
Convention de Ramsar et demande à cette occasion, auprès du Bureau de la Convention, sa 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ « Initiative régionale »39 Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ simple et purement 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ŀǳǘŀƴt que 
ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ précieux de cette convention, et lui ouvrir accès à ses activités 
(ex. : programme CESP40), à ses comités (ex. : STRP) et à ses réseaux spécialisés, culturel notamment41.  
 
4-4 FAIRE EVOLUER LE ah59[9 5Ω!CC!Lw9 
 
Le retrait progressif des partenaires financiers historiques du réseau devrait conduire les membres à 
engager ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ - et, Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ - qui, 
de façon plus formalisée et élaborée ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜnt, fixent une ligne et fournisse une démarche à 
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suivre au réseau, et au Secrétariat exécutif en particulier, pour un renforcement de ses capacités 
financières et vers leur diversification.  
 
Les statuts de la future association incluent un large éventail des types de ressources qui lui seront 
accessibles, dans le cadre légal autorisé.  
 
{ΩŜǎǘ ǇƻǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ à ses membresΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ; de telles 
activités ont un coût significatif et, dès lors, peuvent motiver Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ une contribution de ceux qui 
en tirent avantage.  
 
Par ailleurs, une association est autorisée, dans le cadre légal, à faire rémunérer ses services dans la 
limite où ceux-Ŏƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ne représentent pas 
une part prépondérante de ses activités, ni ne se traduisent par des pratiques commerciales 
conduisant à des bénéfices qui seraient utilisés à dΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳŜ de remplir la mission de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ.  
 
Dans ce cas, il conviendra de veiller à prévenir toute dérive de nature à générer des abus de biens 
publics dès lors que ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ serait en partie financé sur de telles sources.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ puisse bénéficier concrètement de tous appuis, y 
compris en nature, de la part des membres et partenaires, tels que la fourniture de locaux et autres 
équipements, ainsi que la mise à disposition de personnels.  
 
9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-ci devrait constituer 
progressivement un fonds de garantie destiné à couvrir les dépenses de fonctionnement courant et à 
lisser les profils de trésorerie ; ce fonds pourrait être alimenté par des contributions volontaires des 
membres, partenaires et donateurs ; il pourrait être conforté par la suite, de façon forfaitaire ou, au 
Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ serait utilisé exclusivement à faciliter sa 
trésorerie. 
 
St Cergue, le 27 novembre 2017 
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ANNEXE 1 
 

LISTE DES PERSONNES EXTERNES CONSULTEES 
 

NOM ORGANISME DATE/HEURE MODE DE 
CONSULTATION  

Antonio ARAUYO MAVA 14/09, 16H00 Rencontre au siège 
MAVA Dakar 

Ahmed SEINHOURY PRCM 12/09, 09H00 Rencontre au siège du 
PRCM, Dakar 

Colonel DIOP MINENV/DG AMP 13/09, 09H00 Rencontre au siège du 
MINENV, Dakar 

Bocar KANTE Avocat et conseil 
juridique  

12/09, 12H00 Rencontre au siège 
RAMPAO, Dakar 

Alfredo SIMAO  da 
SILVA 

Directeur IBAP 21/09, 15H30 Skype 

Sébastien REGNAULT UICN PACO 22/09 Rencontre au siège 

Pierre CAMPREDON Expert 21/09, 17H00 Skype 

Sidina EBAYE tb .ŀƴŎ ŘΩ!ǊƎǳƛƴ 25/09, 15H00 Skype 

Jo MULONGOY Membre du CS  29/09, 17H00 Skype 

Charlotte KARUBOYE Bureau MAVA Dakar  Pas de réponse après plusieurs relances 
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ANNEXE 2 
TERMES DE REFERENCE
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